
 
 
 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TRIANGLE VERT 
---------------------- 

 

SEANCE du 03 novembre 2022 

 
Le trois novembre deux mille vingt-deux à 20 h 00, le conseil communautaire du Triangle Vert, régulièrement 
convoqué le vingt-six octobre deux mille vingt-deux, s’est réuni en séance ordinaire, à la salle polyvalente de 
SAULX, sous la présidence de Benjamin GONZALES. 
 
Nombre de conseillers communautaires en exercice : 52 
 
Présents votant (37) 
Bernard JAMEY, Jean-Marie BRINGOUT, Véronique GRANDJEAN-AMBERT, Patrice COLNEY, Luc 
GONDELBERG, Éric FRECHIN, Jean-Pierre GASNET, Christelle HENRY, Michèle JACQUES, Victor 
COULIN, Hervé CHAMAGNE, Sylvie PHILIPPE, Antoine TRUSSARDI, Marie-Alyette JACQUES, Nicolas  
PAILLOTTET, Denis CLEAU, Laurent TARD, Raymond BILQUEZ, Cyrille FROIDEVAUX, Francis 
THOMAS, Bernard GAUDINET, Laurence BAUMONT, Mickaël MUHLEMATTER, Benoît PETON, Jean-Noël 
DEVILLERS, Hervé EPLE, Alain CASTEL, Pierre DUCHANOIS, Benjamin GONZALES, Véronique LOUIS, 
Christophe ROSSE, Sophie TARAN, Marie-Pierre DUPRE, Claude THIEDEY, Régis BOILLOT, Christophe 
VALOT, Jean-Luc VEILLON  
 
Ont donné pouvoir (6)  
Gérard DEVOILLE à Antoine TRUSSARDI, Patrick GOUX à Marie-Alyette JACQUES, David BALAUD à 
Alain CASTEL, Romain WICKY à Mickaël MUHLEMATTER, Gérard COULIN à Laurence BAUMONT, Jean 
DROUHARD à Régis BOILLOT 
 
Absents excusés : François-Régis GRANDVOINET, Hervé LE CAIN, Reynald GUYOT 
 
Absents : Edwige HAEFFELE, Jean-Louis CHOBARD, Fabrice BARASSI-ZAMOCHNIKOFF, Gérard 
PERSONENI, Edith LUCIEN, Jean DESMARTIN 
 
Présents non votant : Jean-François HUOT 
 
Bernard GAUDINET a été nommé secrétaire de séance. 

 
2022-134 : adhésion à l’ASCOMADE et désignation d’un représentant  

L’ASCOMADE est un réseau de collectivités territoriales : groupements de communes quelle que soit leur taille, 
et communes de plus de 5 000 hab. Régit par la loi de 1901, cette association est à but non lucratif et d’intérêt 
général. Depuis 1987, elle œuvre pour un triple objectif : 

- favoriser l’échange d’informations et d’expériences, 
- conseiller les collectivités sur des aspects techniques, réglementaires et méthodologiques, 
- réaliser des actions communes permettant aux collectivités membres de gagner en efficacité. 

Elle travaille sur les domaines suivants : prévention et gestion des déchets ménagers, gestion de l’eau potable et 
de l’assainissement, en proposant à ses membres, une veille technique et réglementaire, des groupes d’échanges, 
des sessions d’information et d’échanges, des visites, des outils d’aides à la décision ou encore la conduite 
d’opérations pilotes mutualisées. 

Fort de sa connaissance des acteurs de terrain et de son contact permanent avec les élus et services de ses adhérents, 
l’ASCOMADE propose aussi un accompagnement opérationnel dans l’exercice quotidien de leurs missions. 

 



 
 
 
 

Le montant de l’adhésion est fonction : 

- de la « population totale » INSEE en vigueur, 
- de l’appartenance à une collectivité déjà adhérente à l’ASCOMADE pour une même famille de domaines 

(déchets ou eau), qui l’exonérerait de la part fixe, 
- du nombre de domaines choisis, 
- de la date d’adhésion. 

Représentation de la CCTV à l’ASCOMADE : Un délégué titulaire doit être désigné pour siéger à l’Assemblée 
générale. 

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire : 

- d’adhérer de nom de la collectivité à l’ASCOMADE selon le tarif en vigueur, à compter du 1er janvier 
2023 et pour les domaines de l’eau potable et de l’assainissement / eaux pluviales 

- d’autoriser le Président à signer tout document administratif, juridique et financier relatif à ce dossier, 
- de désigner Eric FRECHIN en tant que délégué titulaire de la collectivité à l’ASCOMADE,d’inscrire les 

crédits nécessaires à la dépense au budget primitif année 2023 et suivantes. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire approuve la proposition par : 
 

POUR 32  
CONTRE 2 Benoît PETON, Nicolas PAILLOTTET 
ABSTENTIONS 9 Patrice COLNEY, Christelle HENRY, Michèle JACQUES, Victor COULIN, 

Hervé CHAMAGNE, Gérard DEVOILLE, Sylvie PHILIPPE, Antoine 
TRUSSARDI, Francis THOMAS   

 
 
 Fait à SAULX, le 3 novembre 2022, 
 Le Président, Benjamin GONZALES, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Besançon  30 rue 
Charles Nodier, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’état


















